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150 ans 
de submersions dans

l’Estuaire de la Charente



2

1873

Tempête du 2 mars, à Saint-Nazaire-sur-Charente

« Ce mur (...) a été construit en 1866 par les soins 
de la municipalité de la Commune de Saint-Nazaire. 
Il a été démoli par la violente tempête du 2 mars 
dernier. Les eaux poussées par des vents de Nord-
Ouest s’élevèrent à une hauteur où elles n’avaient 
pas été vues depuis de longues années. »

Lettre à l’ingénieur en chef des Ports de Commerce, 18 mai 1873. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond 4S.
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1876-1877

Tempête des 31 décembre et 1er janvier
à Saint-Laurent-de-la-Prée (digue de l’Aubonnière)

Rapport de l’ingénieur ordinaire des Ponts et Chaussées de l’arrondissement de Rochefort à propos de la lettre du directeur des marais de L’Aubonnière 
concernant les dégâts causés par la marée du 1er janvier 1877, 12 avril 1877. Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond 4S 8604.
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1890

Tempête du 21 janvier, à Rochefort

« Nous recevons sur la tempête qui règne depuis trois jours, des renseignements 
désolants. Chez nous, à la Cabane-Carrée, dégâts considérables. Favorisée par 
le vent, la marée a tout envahi et malgré les remblais, les eaux de la Charente 
atteignent dans les habitations et tous les magasins des commerçants, une 
hauteur qu’on n’avait jamais constatée. C’est un vrai désastre, et l’élévation 
des quais, depuis très longtemps réclamée, est devenue indispensable si l’on 
a souci des intérêts en cause. »

« La Charente, poussée par la bourrasque, est sortie de son 
lit et tout le pays plat est submergé sur les deux rives. A la 
Cabane-Carrée les caves sont remplies d‘eau. Au passage de 
Boubiac, les habitants de la rive droite ont dû abandonner 
leur demeure en pleine nuit, l’eau avait gagné leurs lits. »

 Extrait du journal Le Rochefortais 26 janvier 1890. Archives départementales 
de la Charente-Maritime. Fond Jx.

Extrait des Tablettes des Deux Charentes, 23 janvier 1890. Archives municipales de Rochefort.
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1894
Délibérations du conseil municipal de la ville de Rochefort

«  M. Frogé lit son rapport sur la question 
de l’endiguement de la Cabane-Carrée. Le 
Conseil en adopte les conclusions, tendant à 
ce qu’aussitôt l’achèvement des travaux en 
cours, la pétition des habitants du Pont-Neuf 
et du Pont-Rouge, pour l‘exécution d’autres 
travaux capables de protéger leurs demeures 
contre les inondations qui se produisent à 
l’époque des grandes marées, soit adressée 
avec un avis favorable et fortement motivé, à 
l’administration des ponts et chaussées. »

A propos d’une pétition des habitants du Pont-Neuf et du Pont-Rouge pour l’exécution 
de travaux capables de protéger leurs demeures contre les inondations, 1894.

Extrait des Tablettes des Deux Charentes du 23 octobre 1894. Archives municipales de Rochefort.
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1895
Tempête du 11 février à Rochefort, Fouras et l’île d’Aix

« La tempête qui a sévi dans la nuit de dimanche à lundi a causé de nombreux dégâts. Sur plusieurs points, la 
Charente a débordé, notamment sur nos quais, au Pont-Rouge, à la Cabane-Carrée. A l’île d’Aix, le magasin à 
poudre de la batterie de Tridoux a été envahi par la mer. Lundi matin, trois chaloupes de pêche ont été mises à 
la côte à Fouras.»

Extrait du journal Le Rochefortais, 14 février 1895. Archives départementales de la Charente-Maritime.
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1910
Raz-de marée sur l’Arsenal de Rochefort

 « Un accident, sans exemple à Rochefort, s’est produit dans la nuit de mercredi à jeudi dans l’arsenal : 

Un raz-de-marée, dû sans doute à la crue qui existe dans le haut de la Charente, […] s’est formé en aval du port et, 
poussant sa lame énorme, a traversé tout l’arsenal, soulevant les navires à flot, dont les chaînes ont été rompues, et 
s’engouffrant dans le bassin 3 de radoub.
Le bateau-porte de ce bassin n’étant pas en place, l’onde est venue former un marteau d’eau dans le bec du bassin, 
sous la chaussée en face de la porte du Soleil, elle a arraché et faussé les énormes solives en fer qui supportent la 
partie de la chaussé au-dessus de ce bec de bassin, en projetant au loin les pavés et arrachant les pierres de taille 
des côtés. Le bateau-porte lui-même a subi des avaries. 
On frémit à la pensée de ce qui aurait pu se produire si ce bateau-porte eût été en place et eût cédé, en se soulevant, 
sous la poussée irrésistible de l’onde et qu’un navire se fût trouvé en réparation dans le bassin. Il eût été mis en 
miettes. Tout se borne, heureusement, à des dégâts sans grande importance et rapidement réparables. »

Extrait des Tablettes des Deux Charentes du 12 février 1910. Archives municipales de Rochefort.
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1924
Tempête des 8 et 9 janvier en Charente-Inférieure

« Organisez collaboration étroite services 
Inscription Maritime, Ponts et Chaussées, 
Douanes, éventuellement Marine de guerre, 
Municipalités, pour opérations assistance 
et sauvetage en mer, installation éventuelle 
ouvrages protection spéciaux, réfection 
des travaux de protection ordinaires. »

Télégramme du ministère de la Marine Marchande au préfet de la Charente-Inférieure, 10 janvier 1924. 
Fond 4S. Archives départementales de la Charente-Maritime.
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Tempête des 8 et 9 janvier à Fouras

1924

«  La tempête dans la nuit de mardi à mercredi [8-9 janvier 1924] a pris 
les proportions d’un véritable désastre. Les flots soulevés, surélevés au 
moment de la grande marée, ont dévasté les côtes du golfe de Gascogne. 
Les dégâts causés aux bateaux ancrés dans les ports et aux constructions 
du rivage ont été considérables. A Royan, on a évalué à 4 mètres l’élévation 
subite de l’étiage des eaux. »
« A Fouras, les établissements de bains Texier sont complètement démolis. 
Sur la côte nord, les cabines sont en miettes ; sur la côte sud, les bâtiments 
sont à moitié effondrés. Les établissements Lardeux ont un peu moins 
souffert. Quelques bâtiments sont effondrés. On estime à plus de cent mille 
francs de dégâts causés à MM. Texier et Lardeux. »
« Dans le quartier quai-Nord, des villas sont inondées. »
« Un canot, soulevé par le raz de marée, a été jeté sur un toit… »
«  La route de la Fumée est coupée, par endroits. Des terrains sont 
submergés ; le remblai du chemin de fer est arraché. Le mur de soutènement 
du Boulevard de l’Océan s’est effondré sur une longueur de cent mètres. »
« Les chantiers de démolition de M. Barbarin, en face du fort l’Aiguille, ont 
été balayés ; plus rien ne reste.

Extrait des Tablettes des Deux Charentes du 12 janvier 1924.
Archives municipales de Rochefort.
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Tempête des 22 et 23 février

1935

Lettre du Ministre de la Marine Marchande aux directeurs  de l’Inscription Maritime (sauf Alger), 19 février 
1935. Service Historique de la Défense, antenne de Rochefort.

Extrait de L’Echo de Rochefort du 2 mars 1935. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (Fond Jx 126).

« Un crédit de 5 millions de francs devant, pour l’année 1935, 
être mis à la disposition du Département sur le produit de la 
Loterie Nationale, en vue de secourir les victimes de calamités 
maritimes survenues au cours de l’année 1935... »
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Proposition de loi pour les sinistrés de la tempête

1935

Extrait des Tablettes des Deux Charentes du 2 mars 1935. 
Archives municipales de Rochefort.

Extraits des Tablettes des Deux Charentes du 2 mars 1935. 
Archives municipales de Rochefort. 

Une proposition de loi pour les sinistrés.

« Emu de l’étendue des dégâts provoqués par la récente 
tempête, M. BARDON, député de Bellac, vient de 
déposer sur le bureau de la Chambre, avec demande 
de discussion immédiate, la proposition de résolution 
suivante : Depuis trois jours, des cyclones se sont abattus 
sur plusieurs régions françaises, y créant des dommages 
considérables. Il nous a été donné de parcourir notamment 
la région Centre-Ouest et d’être témoin de la dévastation 
effroyable due à la tempête et du désarroi poignant des 
populations éprouvées. Il appartient au gouvernement 
de prendre de toute urgence les mesures nationales qui 

s’imposent et de venir en aide 
aux sinistrés. Deux mesures 
immédiates nous semblent 
nécessaires :
1-L’attribution de secours 
d’extrême urgence pour cas de 
dénuement constaté ;
2-Suspension des poursuites et 
du recouvrement des impôts 
pour les sinistrés. »

« Rochefort est en partie encore privée d’électricité et 
partiellement isolée dans les domaines télégraphiques 
et téléphoniques. »
«  Sur la côte, le sable, par milliers de tonnes, a été 
déplacé, formant par endroits de véritables dunes 
ou des trous profonds. Certaines places se trouvent 
maintenant déplacées. Fait curieux : longtemps après 
la tempête, au moment où la mer commençait son 
mouvement de flux, 
l’eau est arrivée 
au niveau des plus 
hautes marées 
pour retourner 
presque aussitôt à 
sa place normale. 
Un mouvement 
semblable s’est 
produit deux heures 
après, frappant 
d’étonnement tous 
les vieux pêcheurs et 
semblant confirmer 
l’hypothèse de 
séismes. »
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Tempête du 23 février à Fouras

1936

Extrait de L’Echo de Rochefort du 29 février 1936. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. (Fond Jx 126).

« LE MAUVAIS TEMPS

Un fort vent de Nord-Ouest soufflant en tempête, a 
aidé largement la grande marée, qui, montant plus que 
de coutume, occasionna quelques dégâts aux maisons 
et terrains se trouvant en bordure de la mer.
	 Au port Nord, en allant vers La Fumée, les 
terrains de M. Mezaud ont subi de gros préjudices, la 
route de La Fumée a été coupée par la marée montante, 
qui la submergea.
	 Nul doute que des travaux urgents devraient 
être faits dans les parages.
	 A l’Aubier, le sentier menant au Moulin de 
l’espérance, détérioré par la mer, est maintenant 
impraticable.
	 Nous sommes encore privilégiés sur nos côtes, 
car un peu partout on signale des désastres causés par 
les éléments déchaînés.

	 Mais un fait certain se révèle : si l’on n’y 
prend pas garde, nous aurons un jour beaucoup 
plus à déplorer. »
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La tempête des 13 et 14 mars à Fouras

1937

Extraits de L’Echo de Rochefort, 20 mars 1937. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond Jx 126.

«  la mer démontée a causé des dégâts 
importants »
« La route de la Fumée a été très endommagée »
«  Malgré les demandes réitérées du conseil 
municipal, il a fallu que des avaries sérieuses 
soient faites à cette portion de la route 
départementale pour que l’on procède à des 
réparations qui eussent été bien moins graves si 
elles avaient été faites plus tôt. »
«  la mer ayant rongé la route sous la cabine 
même »
« Les murs de soutènement des clôtures les villas 
ont eu leurs fondations minées ; certains, même, 
restèrent suspendus sans appui sur le sol.
« Dans deux villas, l’eau a atteint 40 centimètres 
de hauteur. »
« 800 mètres cubes d’eau dans une propriété de 
la rue du Port Nord » 
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1937

Réclamations des habitants de la Cabane-Carrée pour
la protection de leurs habitations contre les inondations

« Les réclamations

On réclame : 1e des vannes aux égouts qui, lors 
des grandes marées, inondent les maisons de la 
Cabane-Carrée, où il y eut plus de 60 centimètres 
d’eau sale ; 2e une digue de protection qui 
apporterait la salubrité aux riverains de la 
Charente et du chenal de Saint-Louis, qui ont vu 
jusqu’à un mètre d’eau dans leurs habitations.»

Extraits des Tablettes des Deux Charentes du 27 mars 1937. Archives municipales de Rochefort.
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Séance extraordinaire du Conseil Général de la
Charente Inférieure sur la défense des côtes, 29 mars

1938

Extraits du compte-rendu des délibérations de Conseil général de Charente-Inférieure, 23 mars 1938. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond 4S 7837.

 	 « L’attention du Conseil général a été à 
maintes reprises appelée sur la situation des côtes 
du département, aux points, malheureusement 
nombreux tant sur le continent que dans les îles, 
où, par suite de la consistance du terrain et de la 
direction des courants, l’action de la mer s’exerce de 
manière particulièrement redoutable. Les ouvrages de 
protection sont anciens et d’une conception désuète. 
Leur entretien a été trop souvent négligé, sans qu’il soit 
possible d’en tenir personne pour responsable, le coût 
de la construction ayant monté dans des proportions 
considérables dans le temps même où la raréfaction 
de la population locale entraînait une diminution des 
ressources et de la main-d’œuvre. Depuis plusieurs 
années, quand une coïncidence fâcheuse et toujours 
imprévisible fait que le vent souffle d’une mauvaise 
direction les jours de grande marée et gonfle la mer 
au-delà des coefficients normaux, des accidents se 
produisent dans les ouvrages : les dégâts, qui se sont 
heureusement bornés jusqu’ici à des conséquences 
matérielles, se traduisent par de lourdes pertes ; faute 
de ressources, les réparations auxquelles on procède 
tant bien que mal ne sont que réparations de fortune, 
et le danger s’accroît.
	 Il a atteint un point tel que j’ai le devoir d’appeler 
l’attention du Conseil général sur cette situation et de 
lui demander d’en délibérer.... »
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Raz-de-marée du 16 novembre à Port-des-Barques
et à Fouras

1940
« Le raz-de-marée a causé une dizaine de 
millions de dégâts.

Cent millions de dégâts sur les côtes de Vendée 
(évaluation officielle), une dizaine de millions sur les 
côtes charentaises, tel est le bilan du raz-de-marée, 
le plus élevé que l’on ait connu et que provoque 
un violent vent d’ouest, en dépit d’une prévision 
de niveau peu élevée. [...] vastes terrains inondés, 
chemins ruinés, maisons envahies et abîmées, 
barques coulées, échouées ou réduites en miettes, 
digues rompues, appontements emportés, arbres et 
poteaux jetés bas, forment un spectacle navrant. Les 
ravages sont grands autour de Piédemont et Port-des-
Barques. Mais il apparaît bien que c’est Fouras qui 
a le plus souffert. Les établissements de bains de la 
plage centrale sont disloqués, ainsi que les murs de 
soutènement sur cent mètres dans sa partie droite. 
A la Source, les murs de protection se sont effondrés 
et les maisons, avec leurs mobiliers, ont subis de 
graves dégâts, ainsi que sur la route de la Fumée, 
qui est coupée et où les garages sont défoncés. Le 
quartier nord a été submergé. Le désastre est sans 
précédent... »

Extraits du compte-rendu des délibérations de Conseil général de Charente-Inférieure, 23 mars 1938. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond 4S 7837.
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Tempête des 14 et 15 février à Fouras, Rochefort
et Port-des-Barques

1957

FOURAS

PORT DES BARQUES

ROCHEFORT

Extraits du journal Sud Ouest, 16 février 1957. 
Archives départementales de Charente-Maritime. Fond Jx 262.
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Tempête des 22 et 23 décembre 1995 à Rochefort
et tempête des 7 et 8 février 1996

1995-1996
 « La Charente est sortie de son lit samedi matin, de très bonne 
heure, au moment de la marée haute entre le pont tournant 
et les feux du centre de secours. A certains endroits, il y avait 
près de 60 centimètres d’eau. Elle s’est naturellement retirée 
avec le jusant. A noter qu’au cours de ce long week-end, les 
sapeurs-pompiers sont intervenus à maintes reprises afin de 
pomper l’eau de nombreuses caves. »

Journal Sud Ouest du 25 décembre 1995. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond Jx 262.

Journal Sud Ouest du 25 décembre 1995. 
Archives départementales de la Charente-Maritime. Fond Jx 262.
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Tempête Martin du 27 décembre

1999

Crédits photos : Archives municipales de la ville de Rochefort.
Une du journal Le Littoral du 31 décembre 1999. 
Archives départementales de Charente-Maritime.

Rochefort après la tempête


